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ARTICLE 8

À la quatrième phrase, après le mot :

« domicile »,

insérer les mots :

« , valoriser les temps de coordination avec les autres professionnels de l’aide à domicile ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’accompagnement des personnes âgées ou en situation de handicap doit être adapté en fonction de 
l’âge et du niveau de dépendance de chacun mais aussi en fonction des différents professionnels 
intervenants auprès d’eux.

Il conviendrait que la demande de rapport formulée à l’article 8 propose de vraies solutions afin que 
l’ensemble des professionnels soient également rémunérés en fonction de leurs temps de 
coordination pour garantir un accompagnement adapté des personnes concernées mais aussi 
valoriser le travail effectué par les professionnels. 

 


